
AMBASSADE DE FRANCE 
EN ALGÉRIE

Architecture du littoral algérien

Règlement

Le concours se déroule du  15 mars 2012 au 20 juin 2012  à travers le site : http://www.vitaminedz.com

http://www.if-algerie.com
http://www.vitaminedz.com

1 - Le participant doit obligatoirement s’inscrire sur le site : Vitamine DZ (en tant que membre),
en ayant pris soin d’inscrire son nom et prénom ainsi qu’un texte accompagnant chaque photo postée*.
(*) Le participant doit impérativement en être l’auteur et déposer 3 photos.
2 - Thème de cette deuxième édition: «Architecture du littoral algérien» (Tout type de construction en bord de 
mer) 
3 - Calendrier : 
Concours ouvert jusqu’au 20 juin 2012 
Vote du public : du 21 juin jusqu’au 24 juin 2012  
Délibération du jury : le 26 juin 2012
Remise des prix le 30 juin 2012

Les organisateurs se réservent le droit de modifier la durée du concours photo.

4 - Prix :+ 

1er prix : Participation à un grand festival de photo en France
+ Réalisation d’une exposition en tournée dans les  
antennes de l’Institut Français d’Algérie 

 

2ème prix : Production d’une exposition : format 60 x 40,  
40 tirages numériques.
 
3ème prix : 20.000 DA+ Un lot de livres de photographie
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